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0.  ABSTRACT

L’espérance de vie en augmentation constante et les progrès de la médecine permettent 
aux « aînés », numériquement toujours plus importants, de jouer un rôle central dans notre 
société. La Fédération Valaisanne des Retraités (FVR) a été organisatrice de 7 Parlements 
des aînés et de deux Landsgemeinden. Comme l’organisation de telles démarches était 
assez lourde, la FVR privilégie dorénavant le passage par des séminaires thématiques. Ce 
premier séminaire inaugure ainsi une série de contributions concrètes et ciblées.

Le quatuor formé de Christian Bonvin et Marianne Mathier, coprésident(e)s de la FVR, Anne-
Catherine Biner et Patrice Clivaz, ancien président du Grand Conseil et animateur du sémi-
naire, a concocté cette réunion de travail cantonale en deux langues. Ce fut un grand succès 
avec plus d’une centaine de participants issus de tout le canton. 

En ressortent les présents actes du séminaire, distribués à grande échelle. L’objectif prin-
cipal est de recenser une série de « bonnes pratiques » et d’en développer d’autres, avec 
l’idée de les mettre à disposition principalement des associations de seniors et des respon-
sables communaux. Sur le territoire du canton règnent en effet des disparités assez fortes 
au niveau de la dynamique des activités.

Le séminaire a permis de révéler une sorte de hit-parade des activités, liste naturellement 
non exhaustive, approfondie dans les pages de ces actes, ainsi :

• Les goûters-bals politiques
• Les habitations avec service, Vicino Casa
• D’Nischa
• Le bal du printemps
• Le sportello digitale
• Le BRIC senior
• L’habitat intergénérationnel

Les différentes contributions, dont celles de Victor Fournier, directeur de Pro Senectute, ont 
démontré le puissant enchevêtrement des niveaux de compétence et de financement pour 
la politique des seniors. Beaucoup de capitaines sont à l’œuvre, ce qui rend la manœuvre 
complexe. Cette situation appartient à la richesse de notre fédéralisme en mettant l’éche-
lon de proximité, si important à l’âge de la retraite, au cœur du dispositif. 

D’autres contributions, dont celle de Pasqualina Perrig-Chiello, professeure émérite de 
l’Université de Berne, ont suscité une douce controverse au chapitre des structures d’ac-
cueil selon les régions linguistiques.

Quatre jeunes de l’Ecole de Commerce et de Culture Générale de Sierre (ECCG) ont participé 
à l’intégralité du séminaire. Leur message au débat final fut joyeusement décapant. Il n’y a 
pas d’avenir pour notre société sans un échange intergénérationnel fort. Les sociétés et acti-
vités sportives et culturelles qui permettent aux enfants et aux grands-parents de partager 
les mêmes activités sont à particulièrement soutenir. Notre société se cloisonne par âge et 
centre d’intérêt gonflés par les nouveaux dieux algorithmes. 
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Parmi les enseignements du séminaire figurent la différence entre les régions de plaine et 
de montagne, les grandes et les petites communes, ainsi que l’automaticité de l’attribution 
des prestations complémentaires. Il apparaît aussi que des aînés heureux le sont quand ils 
peuvent partager, en famille, en société, sur le parvis de l’église ou sur les pistes de ski, le 
destin des plus jeunes et vice-versa.

Le débat dans les ateliers a également démontré que les aînés doivent assumer avec une 
certaine fierté cette belle période de vie, a fortiori quand on compte l’énorme impact éco-
nomique que génère l’ensemble des activités à leur intention. En particulier les générations 
de jeunes aînés doivent aiguiser leur dynamisme social.

Le monde avance technologiquement à grande vitesse et les seniors doivent s’adapter, ne 
serait-ce que pour se déplacer sans anicroche avec les transports publics ou pour se tenir au 
courant des nombreuses activités qu’offrent une quantité de partenaires. L’atelier mené par 
Jean-Maurice Fournier, pilier vigoureux de toute l’activité de la FVR depuis de nombreuses 
années, a débouché sur une discussion un peu frissonnante sur « Effroi informatique » : 
Arnaques et hameçonnages de tous type menacent.

Un thème tout prêt pour le deuxième séminaire de la FVR 

Bonne lecture.
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1. Données générales sur le séminaire

Le séminaire est une première dans l’histoire de la Fédération Valaisanne des Retraités. 
(FVR) Historiquement, la FVR a porté l’organisation du Parlement des aînés. 

Voulant agir de manière plus légère, directe et souple, le comité de la FVR emmené 
par les deux coprésidents Christian Bonvin et Marianne Mathier a privilégié la mise en 
place de séminaires focalisés sur une thématique la plus précise possible. Ce premier 
séminaire a donc mis son accent sur les « Bonnes pratiques au niveau communal » pour 
améliorer autant que faire se peut la situation des seniors. Le pilotage et l’animation du 
séminaire ont été assurés par Patrice Clivaz, ancien président du Grand Conseil valaisan 
et membre du comité de la FVR. 

Le public cible invité au séminaire était surtout celui des responsables communaux en 
matière de 60+. Les différents responsables des associations cantonales membres de 
la FVR ainsi que d’autres invités, dont le Chef du service de l’action sociale et les deux 
coordinatrices cantonales pour les aînés furent également de la partie. Le séminaire 
s’est tenu dans les locaux communs de l’Ecole de Commerce et de Culture Générale 
(ECCG) et de la HES SO à Sierre. Il a débuté à 13h30 avec 4 interventions magistrales : la 
FVR par ses coprésidents, Esther Waeber-Kalbermatten, coprésidente suisse du Conseil 
des aînés, Victor Fournier, directeur de Pro Senectute, Anne-Dominique Bitschnau, 
Directrice AsoFy et Pasqualina Perrig-Chiello, professeure émérite de l’université de 
Berne. 

Les participants se sont ensuite répartis en trois groupes pour les ateliers pilotés par 
des membres du comité de la FVR. L’atelier de langue allemande a été piloté par Ida 
Haefliger et Marco Spinelli. Les deux ateliers de langue française l’ont été par André 
Gillioz, Charles-Albert Claivaz, Jean-Maurice Fournier et Philippe Lathion. Jacqueline 
Gammaldi, Kurt Regotz et Stéphane Nicolin ont fonctionné dans chacun des groupes 
comme disputant pour lancer les débats.

Anne-Catherine Biner a assuré 
le secrétariat du séminaire. dix 
étudiants de dernière année de 
l’ECCG ont été sélectionnés sur 
un appel qui leur a été lancé par 
la FVR et ont apporté un appui 
technique et administratif. 

Quatre d’entre eux ont suivi 
intensément les débats et sont 
intervenus lors du débat final 
auquel participèrent du côté des 
intervenantes Marianne Mathier, 
Pasqualina Perrig-Chiello et 

Anne- Dominique Bitschnau, tandis que le député Julien Dubuis, président de Pro Senectute, 
apporta un regard extérieur. 
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2. Contribution de la FVR par ses coprésidents

La Fédération valaisanne des retraités existe depuis 1991 et compte 7000 membres répartis 
dans 23 associations et 500 membres individuels. Elle est le partenaire officiel du canton 
depuis 2002 pour toutes les personnes âgées. 

La FVR a fait les constats suivants :
• Hétérogénéité des mesures et des ressources
• Nécessité de coordination
• Mobilisation des seniors
• C’est dans les communes que les mesures sont 

véritablement implémentées et que les bon-
nes pratiques sont visibles

Parmi les objectifs de la FVR et du séminaire du 20 
mars on trouve : 

• Mise en commun et en réseau des efforts des 
communes pour les seniors. 

• Utilisation optimale des ressources publiques 
et privées

• Intégration et coordination des efforts fournis 
par les différents partenaires. 

3. Contribution Esther Waber-Kalbermatten

Esther Waeber-Kalbermatten, nouvelle coprésidente du Conseil Suisse des Aînés (CSA) et 
ancienne Conseillère d’Etat, a présenté la première contribution. Les éléments saillants de 
son exposé sont :  

3.1 Eléments statistiques
La pyramide des âges 
voit la population plus 
âgée, en particulier fémi-
nine, devenir toujours 
plus nombreuse. Ainsi si 
en 1900, les octogénaires 
étaient une denrée rare, 
en 2022, devenir nonagé-
naire est de plus en plus 
fréquent. 
Le ressenti par rapport à 
l’âge diffère de l’âge réel, 
puisque pratiquement 

tous les aînés se sentent plus jeunes que ce qu’ils ne sont. Ainsi les gens de 60 jusqu’à 70 
ans se sentent 12 ans plus jeunes que leur âge réel.
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3.2 Extraits des champs d’action du CSA
• Renforcer la dignité, la qualité de vie et l’autodétermination des personnes âgées, en 

particulier celles qui sont vulnérables
• Encourager l’échange d’expériences sur la politique de la vieillesse au niveau can-

tonal et épauler les autorités et les organisations de seniors dans la création de 
conseils cantonaux des aînés 

• Renforcer les relations entre jeunes et vieux (contrat de génération)
• Désigner nommément le bashing et la discrimination fondée sur l’âge de la popula-

tion âgée et y réagir
• Lutter contre la solitude des personnes âgées
• Associer des migrants âgés

3.3 Considérations économiques et politiques
• Selon Pro Senectute (étude 2022, avec la ZHAW et l’UNIG), 14 % des personnes 

vivant en Suisse vivent au seuil de pauvreté (2279 CHF) ou en dessous, 20 % sont 
pauvres ou menacées de pauvreté (2505 CHF). 

• 220 000 retraités (12,5 %) touchaient des prestations complémentaires en 2021, 
alors qu’ils n’étaient que 138 000 en 2001.

• On estime qu’environ 200’000 autres personnes ne font pas valoir leur droit aux PC.
• L’introduction du dossier électronique du patient, la problématique de la sécurité 

des dispositifs médicaux à commande électronique (pompes à insuline, stimulateurs 
cardiaques, robots chirurgicaux, etc.)

3.4 Problèmes et défis qui touchent le troisième âge
• Les transports publics doivent être plus sûrs et plus adaptés aux personnes âgées et 

offrir un accès sans obstacles
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• Accès sans obstacles dans les espaces publics 
• Projet « SwissPass »
• Logement des seniors
• Suivi et analyse des accidents de la route des seniors, Contacts « BPA/OFROU »

3.5 Exemples de bonnes pratiques
La FVR avait demandé à Esther Waeber-Kalbermatten de placer son intervention au niveau 
méta, c’est-à-dire d’introduire le sujet en donnant un panorama général « helvétique » illus-
trant quelques défis statistiques et politiques, en ne faisant qu’effleurer les « bonnes pra-
tiques ». La coprésidente du CSA apporta ainsi deux éléments :

• Le Sportello digitale
• Les garanties de prise en charge par la ville de Berne dans le cadre des logements 

assistés. 

4. Contribution Victor Fournier

La deuxième contribution a été présentée par Victor Fournier, nouveau directeur de Pro 
Senectute et ancien Chef du Service de la santé du canton du Valais. 

4.1 Une réponse politique 
très large
La protection contre les risques 
sociaux en Suisse se manifeste 
par une panoplie de moyens : 
• L’assurance vieillesse et 

survivance (AVS)
• L’assurance-invalidité
• L’assurance-chômage
• La prévoyance 

professionnelle
• L’assurance-accident

4.2 Les aînés au cœur du fédéralisme
Confédération, cantons et communes s’occupent du bien-être des personnes âgées dans 
une constellation qui varie de canton à canton. Le canton du Valais a ainsi choisi délibéré-
ment de ne pas considérer les seniors comme des citoyens si particuliers, qu’une législation 
spéciale devrait leur être consacrée. Le Valais conduit ainsi ses actions de manière pragma-
tique à la lumière des enseignements d’une commission consultative. Le canton de Fribourg 
a de son côté choisi le chemin d’une législation ad hoc spéciale. 
Tout est donc question d’appréciation.
En résumé, en Suisse,  

• Il n’y a pas de réelle réponse politique nationale
• Le fédéralisme entraîne des inégalités d’offre et d’accès aux prestations
• Les différents modes de financement impactent les personnes
• La coordination et la complémentarité sont essentielles 
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4.3 Commission consultative cantonale ou loi sur les seniors 

4.4 Le réseau « senior »
Victor Fournier provoqua un bel étonnement en présentant le tableau du « réseau sénior » 
en Suisse, avec tous les partenaires. 

4.5 Exemples de bonnes pratiques
La FVR avait demandé à Victor Fournier de placer son intervention au niveau de la bonne 
compréhension de tous les partenaires qui gravitent autour des aînés, en ne donnant que 
quelques exemples de « bonnes pratiques ». Le directeur de Pro Senectute apporta ainsi 
deux éléments :

• Les soirées citoyennes
• Le BRIC senior 
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5. Contribution Anne-Dominique Bitschnau 

5.1 Les démarches participatives
A la lumière de la « sortie des aînés » de Fully, Anne-Dominique Bitschnau a présenté 
l’exemple détaillé d’une démarche participative :  

 ➤ Demande des aînés = soutien d’accompagnement à leur demande
 ➤ Les seniors sont acteurs (organisateurs)
 ➤ Plus-value d’être organisateur (appartenance, intégration, utilité), lien privilégié

 ➤ Répondre aux besoins réels des aînés 
 ➤ Démarche :

• Repérage des lieux avec les personnes (accessibilité, 
repas-menu, visite intéressante)

• Promotion, choix de l’affiche et ambassadrices auprès 
des autres seniors (encouragement à la participation)

• Distribution
• Accueil le jour-J
• Valorisation par les pairs 

Anne-Dominique Bitschnau a présenté l’exemple détaillé d’une approche participative à 
l’aide de l’»excursion des seniors» de Fully .

Sur de telles démarches participatives, les constats suivants sont importants :
 ➤ Diversité des actions permet de toucher plus de seniors
 ➤ Synergie avec des structures existantes (EMS, Pro Senectute, associations, clubs, etc.)
 ➤ Bénévolat (ouverts à tous les âges, à des niveaux différents de participation)

5.2 Liste non exhaustive des activités
La FVR avait demandé à Anne-Dominique Bitschnau d’illustrer un grand nombre de « bonnes 
pratiques » au niveau d’une commune. Anne-Dominique Bitschnau a choisi :  

• Café-citoyen
• Soirée des nouveaux retraités
• Goûter-bal politique
• Apéritif lors d’un marché
• Activités clé en main avec des partenaires (conférences, jeux, repas en commun...)

6. Contribution Pasqualina Perrig-Chiello

La quatrième contribution a été présentée par Pasqualina Perrrig-
Chiello, professeure émérite de l’université de Berne.

6.1 Vieillir chez soi
Pouvoir rester chez soi malgré la maladie et le handicap. Désir d’ :

• Intimité, proximité, vie privée
• Autodétermination 

Les changements sociaux et l’individualisation renforcent cette tendance ;
• Nouveaux besoins d’une nouvelle génération de seniors
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6.2 Sans proches aidants rien n’est possible
Les soins aux proches sont attendus et (encore) fournis dans notre société :

• Une bonne moitié des personnes âgées de 85 ans et plus ont besoin d’aide et/ou de 
soins.

• La majorité (environ 75%) des personnes sont prises en charge à domicile.
• Les partenaires, ainsi que les filles et les fils adultes, sont les premiers concernés.
• Il s’agit en premier lieu d’une aide et d’une assistance ; les soins relèvent avant tout 

de professionnels externes.
• D’ici 2050, doublement du nombre de personnes âgées de 80 ans et plus en Suisse. 

Un habitant sur 10 a plus de 80 ans (OFS 2020). 
• Raréfaction des ressources humaines dans les familles.

Les soins aux proches ne seront désormais possibles que si :
• Ils sont complétés par une aide extra-familiale : développement des offres profes-

sionnelles et coordination des offres d’aide et de soins.
• Les conditions de travail sont assouplies. 
• Les pertes financières des proches sont limitées.
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6.3 L’ambulatoire avant le stationnaire.
Pour les Conditions-cadres en Suisse, la gestion du besoin de soins varie selon les régions et 
les cultures. 

En Valais, les possibilités d’allègement sont inégales avec les structures de jour et de nuit 
disponibles. (Source : Soins de longue durée en Valais, Service de la santé publique 2019)
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6.4 Exemples de bonnes pratiques
La FVR avait demandé à Pasqualina Perrig-Chiello de rester au niveau de quelques grandes 
exemples nationaux dignes d’entrer dans les « bonnes pratiques » :

• Habitations avec service. Vicino Casa, Lucerne
• Vieillir en Singine (FR)
• D’Nischa, l’aide organisée dans les Haut-Valais unique en son genre

7. Détails sur les « bonnes pratiques » proposées 
 par les intervenants au séminaire
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8. Analyse dans les ateliers

Afin de canaliser au mieux les discussions dans les ateliers, le canevas général suivant a été 
donné aux responsables des ateliers, avec des limites de caractères pour leurs réponses. 

Réponses à trois questions principales
1. Ressortir l’élément principal central de chacun des 3 exposés
2. Esquisser d’autres propositions pour faciliter l’action des communes par rapport à ce 

public des séniors
3. Déterminer les zones de doublon voire de tension entre tous les partenaires-presta-

taires et proposer des pistes de collaboration pour l’accueil et l’accompagnement des 
seniors 

4. Proposer d’autres idées pour faciliter le travail des communes 
5. Repérer et analyser les zones de recoupements ou de doublons ainsi que les éventuelles 

zones de tension entre les partenaires et prestataires et esquisser des pistes de meil-
leure collaboration afin d’améliorer l’accompagnement des seniors. 

1er séminaire de la FVR Mercredi 20 mars 2024 ECCG Sierre/Siders p. 4 bis
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Tout le travail en atelier et ensuite en plénum a été enregistré, ce qui a permis d’extraire, 
après analyse de la cinquantaine de pages retranscrites, les éléments forts des réflexions 
communes. Ces derniers, résumés brièvement par leur rapport sur 5 minutes, ont été agré-
gés dans leur présentation et ont fait l’objet de certains choix éditoriaux pour rendre la 
lecture digeste. 

9. Présentation des travaux dans les ateliers 

9.1 Groupe du Bas Valais mené par Jean-Maurice Fournier, Philippe Lathion  
        et Stéphane Nicolin

9.1.1 Contacts intergénérationnels, 
en particulier avec les jeunes. 

Les votations du 13 mars 2024 sur la 
13e rente AVS ont montré qu’il faut 
absolument garder le contact avec 
les jeunes. Un des exemples cités 
dans le cadre de ce contact est le 
fait qu’à l’époque du Parlement des 
aînés, le président du Parlement des 
jeunes intervenait.  

9.1.2 Pauvreté et prestations complémentaires
Les discussions ont tout d’abord conduit à analyser les 18,5% de pauvreté en Suisse en lien 
avec les prestations complémentaires. Celles-ci sont attribuées sur la base de « demandes 
écrites » et le chiffre de «200’000 personnes » qui ne touchent pas les PC alors qu’elles y 
auraient droit est très important. La piste d’une attribution automatique sur la base de la 
déclaration fiscale devrait permettre à une partie des gens touchés par une forte pauvreté 
de ne pas passer au travers des mailles du filet administratif. Le fédéralisme a les avan-
tages d’une grande proximité communale et les secrétaires communaux ou les agents AVS 
connaissent la situation des administrés. 

9.1.3 La solitude des aînés
En particulier dans les grandes villes, les gens vivent très isolés, avec le triste fait que des 
anciens sont retrouvés morts longtemps après leur décès.

9.1.4 Le travail de Hermann-Michel Hagman et de Jean-Pierre Fragnière
Ces deux chercheurs ont marqué la recherche sur les questions liées à l’âge en Valais et en 
Suisse. Il serait bon de retourner à quelques fondamentaux analysés par ces personnalités, 
par exemple les écrits sur l’habitat des aînés. 

9.1.5 L’adaptation de l’habitat des aînés
Le pouvoir communal pourrait se montrer plus proactif dans le soutien et l’accompagne-
ment pour la transformation ou la création de logements adaptés, planifiés en collaboration 
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avec des ergothérapeutes et les CMS. Le projet Elderli est cité. Il existe déjà sur le canton 
de Vaud, de même que le projet Cura Viva qui se base sur l’idée d’une sorte de colocation.  

9.1.6 Les difficultés supplémentaires en station et en montagne
La mobilité des aînés des régions de montagne et en station est encore plus compliquée 
qu’en ville en raison de la pente et de la neige. A Verbier par exemple s’ajoute un pro-
blème de distribution socioprofessionnelle avec beaucoup de chefs d’entreprise retraités 
très majoritairement masculins. Ces personnes plutôt autoritaires n’ont pas toujours une 
approche très ouverte par rapport aux difficultés de la gent féminine. 

9.1.7 Le projet BRIC
Ce projet est devenu indispensable en rois ans.

9.1.8 Le projet « Promotion Sentier-Suisse »
Via l’association Radix ce projet a été mis sur pied pour lutter contre l’isolement.

9.1.9 Les employés communaux pour les repas à domicile
Dans certaines communes, des chauffeurs employés de commune vont livrer les repas à 
domicile. 

9.1.10 Une porte d’entrée pour toutes les informations 
Les personnes entrant en retraite devraient pouvoir disposer d’une porte d’entrée pour 
toutes les informations. 
 
9.1.11 L’importance du bénévolat et des sociétés, en particulier dans les petites communes
L’administration communale peut motiver et (ré)activer des sociétés locales pour intégrer 
au mieux les aînés. 

9.1.12 Difficultés de compréhension avec le tableau de Madame Perrig-Chiello
Les possibilités d’allègement inégales en Valais, au niveau des structures de jour et de nuit 
disponibles, n’ont pas été comprises par les membres de l’atelier, en particulier avec la 
grande différence entre le Valais francophone et le Valais alémanique.

9.1.13 La coordination entre les prestataires
Le schéma « réseau seniors » présenté par Victor Fournier a été très largement commenté 
par nombre de participants qui voient dans l’amélioration de la coordination entre les par-
tenaires une amélioration possible.

9.1.14 L’exemple « d’Nischa »
Parmi les projets présentés, celui de la « Niche » dans la Haut-Valais a retenu l’attention.

9.1.15 L’effroi informatique
En particulier les aînés sont sensibles aux difficultés générées par des manipulations tech-
niques de plus en plus courantes dans la vie quotidienne. A titre d’exemple sont cités la 
commande d’un billet de train avec le natel, la gestion des mots de passe ou les arnaques 
informatiques avec des mails officiels toujours mieux imités.
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9.2 Groupe du Valais central mené par André Gillioz, Charles-Albert Claivaz et    
        Jacqueline Gammaldi

9.2.1 La force économique du  
           3e âge
Les exposés présentés n’ont pas 
assez mis en valeur les nombreux 
secteurs économiques (voyages, 
santé, culture...) qui vivent large-
ment de la vivacité du 3e âge. Plutôt 
que de parler souvent des coûts 
engendrés, la Fédération pourrait 
par exemple recenser également 
l’importance des aînés. 

9.2.2 Les différents types d’aînés
Il y a plusieurs catégories de retraités, des hyperactifs qui n’ont pas une minute de libre aux 
plus paisibles

9.2.3 Ne pas réinventer la roue
Le canton a mis en place une commission consultative cantonale pour la politique des 
seniors et des coordinatrices cantonales pour les générations 60+.

9.2.4 Le facteur, personnage-clé
La disparition de personnages-clés assurant indirectement un lien social quotidien si impor-
tant, tels les facteurs, a été déplorée.

9.2.5 Incompréhension par rapport à certains graphiques Perrig-Chiello
Les chiffres concernant les structures d’accueil dans le Haut-Valais (120) et dans certaines 
régions du Valais romand (8900 dans la région de Martigny-Entremont), tels que présentés 
par Pasqualina Perrig-Chiello au niveau des structures d’hébergement de jour et de nuit 
n’ont pas été compris. 

9.2.6 Soutien aux proches aidants
Ces derniers devant souvent renoncer à une partie de leur travail, devraient être mieux sou-
tenus (dégrèvement fiscal, mise à disposition de jours...)

9.2.7 Contradictions dans les demandes entre « maintien à domicile » et « EMS »
Selon l’exemple cité dans la région de Sion, il semble y avoir une contradiction entre la 
tendance très favorable de maintien à domicile et/ou d’habitat favorable aux anciens 
(Domino...) et les fortes demandes d’augmentation des lits EMS
 
9.2.8 Désignation par les communes d’une personne-référente  
           pour les petits besoins d’édilité.
Les 60+ ont souvent plus de temps pour arpenter le territoire communal et trouver ci et là un 
petit détail d’aménagement digne d’être amélioré souplement. La désignation par les com-
munes d’une sorte de référent très accessible pour ces propositions serait souhaitable.
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9.2.9 Projet de la commune de Crans-Montana
La conseillère Marielle Clivaz 
et la disputante Jacqueline 
Gammaldi ont rajouté aux pro-
jets présentés par les interve-
nants celui de la commune de 
Crans-Montana. Ce dernier est 
un exemple de partenariat avec 
une institution locale, en l’oc-
currence l’Ecole des Roches à 
Bluche. 

Le projet a également innové 
avec « la soupe au caillou » qui 
a vu des pensionnaires d’EMS 
se retrouver avec les enfants 
d’école primaire autour de la 
création de recettes de cuisine 
qui ont débouché sur un spec-
tacle musical. 

Un pilote dans l’avion
Le schéma « réseau seniors » 
présenté par Victor Fournier a 
également déstabilisé. Des mots 
comme « carte hallucinante » 
ont été lancés, sans que les 

avantages du fédéralisme qui responsabilise les acteurs soit remis en question. Dans tous 
les cas de figure, pour des projets concrets déclinés à la sauce locale, il est préférable 
qu’acteurs et décideurs soient proches de la population.

9.2.10 Différences entre grandes et petites communes
Les grandes communes telles Fully ont la possibilité d’engager des professionnels pour les 
questions liées aux aînés. Ce n’est pas le cas des plus petites, souvent situées en montagne, 
ainsi Evolène, avec le paradoxe que c’est souvent dans ces petites communes qu’on a un 
taux plus élevé de personnes âgées.

9.2.11 Le guichet unique d’information
Nombre d’associations et de projets existent. Un guichet unique sous la forme d’une plate-
forme centralisée, réalisée en plus au niveau intercommunal dans les différents bassins, 
peut faciliter la circulation de l’information.

9.2.12 Les 200’000 personnes qui pourraient toucher des prestations complémentaires
Ce chiffre a paru hallucinant et il y aurait du travail d’automatisation au niveau des déclara-
tions d’impôts. Apparemment se pose le problème pour les enfants de devoir rembourser 
ces prestations au moment de l’héritage, les personnes n’étant peut-être pas aussi dému-
nies qu’il semblerait.
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9.2.13 Maison des générations
Tous les projets allant dans ce sens, avec si possible un mélange intergénérationnel d’acti-
vités dans le même bâtiment, par exemple en liant école et anciens, sont de très bonnes 
pistes.

9.2.14 Principe d’autodétermination et d’engagement intergénérationnel.
Chaque commune a ses spécificités. Il ne faut pas absolument rechercher une uniformité. 
Dans ce même esprit, il convient de laisser aux aînés une responsabilité de se gérer eux-
mêmes en jouant le jeu d’une intégration dans les sociétés transgénérationnelles existantes 
(exemple des activités religieuses, des activités sportives telles que le ski en famille, les 
groupes folkloriques, les fanfares...)

9.3 Groupe du Haut-Valais avec Ida Haefliger, Marco Spineli et Kurt Regotz

9.3.1 Les bonifications pour tâches 
d’assistance comme bons exemples.
Lorsque des jeunes travaillent pour 
des personnes âgées ou inverse-
ment, la solidarité entre les géné-
rations joue. Les bonifications pour 
tâches d’assistance permettent aux 
personnes qui n’ont pas encore 
atteint l’âge de l’AVS et qui s’oc-
cupent de parents nécessitant des 

soins d’obtenir une rente plus élevée. Ces bonifications sont créditées sur le compte individuel 
de la personne qui s’occupe d’elle et sont prises en compte dans le calcul de la rente AVS ou AI. 
La sécurité financière des aidants est ainsi améliorée et la solidarité intergénérationnelle ren-
forcée. Ces bonifications Dans cette optique, les bonifications pour tâches d’assistance sont 
un bon instrument et doivent être développées.

9.3.2 Maisons intergénérationnelles
Afin d’éviter la séparation et la ghettoïsation, l’habitat mixte doit être favorisé. Cela comprend 
le mélange des générations et les différentes formes de familles et de logements. Pour y par-
venir, il convient de soutenir les initiatives publiques et privées dans ce domaine. Dans ce 
contexte, il serait judicieux de prévoir, lors de la construction de maisons et de lotissements 
intergénérationnels, des logements de tailles différentes, adaptés aux besoins qui évoluent au 
cours de la vie. Cela permet par exemple d’éviter de devoir quitter son voisinage familier et 
tous ses avantages lorsque les enfants ont quitté la maison et que l’on souhaite s’installer dans 
un logement plus petit. Outre l’accessibilité (qui sert à toutes les générations), il est important 
de prévoir des possibilités de rencontre qui répondent également aux différents besoins des 
habitants, par exemple non seulement une aire de jeux, mais aussi des espaces extérieurs et 
intérieurs pour des activités communes et des rencontres.

9.3.3 Subsidiarité et fédéralisme
Au niveau fédéral, il n’existe pas de loi qui prescrit tout. Les cantons et les communes sont 
compétents. L’idée de base de la subsidiarité et de la proximité des acteurs du terrain est pri-
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vilégiée. Il est ainsi possible de tenir compte des particularités régionales, socioculturelles et 
topographiques. Toutefois, cela représente un grand défi pour les cantons et surtout pour les 
petites communes aux ressources limitées.

9.3.4 Différences dans les possibilités de prise en charge diurnes et nocturnes entre  
           le Haut-Valais et le Bas-Valais
Les chiffres présentés par Mme Perrig-Chiello ont donné lieu à une discussion intense. 
Même si les données ont été publiées par le Service de la santé publique, certains partici-
pants estiment qu’elles ne sont pas vraiment correctes, qu’il y a un besoin de clarification, 
que les chiffres datent ainsi de 2017 et que, de plus, les critères selon lesquels les statisti-
ques ont été établies ne sont pas clairs.

9.3.5 Eléments centraux des exposés
Exposé Waeber Kalbermatten : Promouvoir la solidarité intergénérationnelle, l’hétérogé-

néité est une caractéristique de la génération des aînés, 
le regard sur la vieillesse change.

Exposé Bonvin - Mathier : FVR: engagement pour les générations plus âgées, valeurs 
importantes : autodétermination et responsabilité.

Exposé Fournier : Coordination complexe, le fédéralisme exige beaucoup 
du canton et des communes.

Exposé Bitschnau : Mettre ensemble l’existant, profiter des expériences et 
des projets d’autres communes.

Exposé Perrig-Chiello : Désir, de vieillir à la maison, les proches aidants, coûts de 
la solitude, différences dans la prise en charge entre le 
Haut et le Bas Valais.

10. Table ronde finale

10.1 Déroulement de la Table Ronde
Cette dernière, menée par Patrice Clivaz, a rassemblé pour de brèves prises de paroles, les 
personnes suivantes.

 ➤ Mariane Mathier, pour la Fédération valaisanne des retraités
 ➤ Pasqualina Perrig-Chiello, professeure émérite à l’Université de Berne
 ➤ Anne-Dominique Bitschnau, directrice de l’ASOFY à Fully
 ➤ Julien Dubuis, député et président de Pro Senectute

L’option était de croiser ces regards de spécialistes avec celui « jeune » des étudiants de 
l’ECCG qui furent Manon Darbellay, Ylane Hunziker, Lorene Thiery et Diane Huber.
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10.2 Question 1 adressée aux jeunes : « Qu’organiseriez-vous pour  
          vos grands-parents qui n’aurait pas été dit ou présenté lors du séminaire ? »
Les réponses sont les suivantes :

 ➤ Une prestation de services organisés à l’aide d’une bourse des besoins. 
 Par exemple, un jeune s’occuperait de quelques petits travaux d’extérieur (jardin, 

gazon) ou de faire les courses pour une personne âgée ou de donner un appui pour 
des problèmes d’informatique. A définir le principe d’une modeste rémunération, de 
responsabilité, de confidentialité...

 ➤ Des activités plus ludiques, par exemple « jouer aux échecs ensemble ». Apparemment, 
les échecs connaissent un regain d’intérêt auprès des jeunes

 ➤ Un bal pour les aînés organisé par des jeunes

10.3 Question 2 adressée à tout le monde : le hit-parade des « best practice » ?
Les réponses sont les suivantes :

 ➤ Le projet « D’Nischa » du Haut-Valais
 ➤ Le goûter-bal politique
 ➤ L’habitat intergénérationnel
 ➤ Le projet BRIC

10.4 Question 3 adressée à tout le monde : sur « l’effroi informatique » ?
Il semble que cet effroi informatique ne soit pas uniquement lié avec les aînés. Les jeunes 
eux-mêmes éprouvent des difficultés et sont aussi victimes d’anarques.

10.5 Considérations complémentaires apportées par les participants  
          à la Table Ronde
10.5.1 Importance de disposer d’une vision et d’une analyse des besoins
10.5.2 Disposer des coûts globaux
Il faudrait quand même, même si Victor Fournier a démontré que cela était très difficile, au 
vu de l’éclatement des budgets, disposer d’une vision générale des coûts globaux engendrés 
par l’ensemble des politiques pour les aînés
10.5.3 L’importance de la cohabitation et de la collaboration

11. Lignes de force
Les discussions menées en séminaire et au débat final débouchent sur les lignes de force 
suivantes.

11.1 Différences plaine – montagne
Les régions de montagne, sont moins bien désservies en transports publics et en com-
merces. Elles souffrent d’une sorte de double peine avec une difficulté additionnelle pour 
les seniors qui sont plus touchés par les problèmes de mobilité.

11.2 Différences grandes et petites communes
Les capacités financières plus grandes et les structures opérationnelles sociales des grandes 
communes permettent l’engagement de professionnels de l’accompagnement ou le recours 
à ces derniers. C’est plus difficile pour les petites communes.
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11.3 Différences entre les seniors historiquement intégrés  
          et les seniors nouvellement installés
Les seniors ayant vécu depuis très longtemps dans une région ont une connaissance histo-
rique des possibilités sociales de la région en termes de sociétés et d’animation. Ils sont par 
exemple plus facilement actifs dans des structures religieuses ou dans des structures de 
sociétés diverses, telles que les clubs de pétanque ou les activités traditionnelles de béné-
volat. C’est plus difficile pour les seniors moins bien intégrés.

11.4 Rôle-clé joué par les sociétés transgénérationnelles
Certains types de sociétés sont très exclusives. Ainsi, dans des clubs sportifs tels que des 
équipes de foot ou de hockey, on a des catégories d’âges très homogènes, principalement 
très jeunes. La place réservée aux seniors y est forcément très limitée. Dans d’autres socié-
tés, comme les fanfares, les ski clubs ou les groupes folkloriques, la distribution des âges 
est souvent tout autre et les seniors peuvent plus facilement y trouver leur place. Dans les 
critères de soutien public aux sociétés, celui de la dimension transgénérationnelle pourrait 
être pris plus fortement en compte.  

11.5 Les fortes différences entre les jeunes seniors et les personnes plus âgées
Il est faux de considérer tout le bloc des 60+ comme homogène. L’état de santé, les degrés 
d’intégration dans les activités sociales, sportives, culturelles et autres, avant le passage à 
la retraite, jouent un rôle considérable dans le quotidien. Pour certains, les besoins sont 
grands. Pour d’autres, il n’y a quasiment pas de besoins.  

12. Conclusions

Dans son message de conclusion, Christian Bonvin, coprésident de la FVR, s’est réjoui du 
succès de la qualité des échanges lors de ce premier séminaire. L’ECCG et son directeur 
Frédéric Moix se sont avérés un lieu d’excellence pour ce type de manifestation. Tous les 
travaux feront l’objet d’une publication (la présente) coordonnée et rédigée par le meneur 
de jeu Patrice Clivaz, lequel a su jongler en allemand et en français, ce qui reste toujours un 
défi, tant pour le public que pour l’animateur. Ce faisant, une trace concrète avec une cer-
taine distance critique doit demeurer, afin que les résultats de ce premier séminaire soient 
une source d’inspiration pour tous les acteurs présents, en particulier pour les responsables 
au niveau des communes, cible principale de ces délibérations. 
Au chapitre des remerciements adressés à tout le monde, dont aux orateurs du jour et aux 
membres du comité de la FVR, Christian Bonvin s’arrêta toutefois particulièrement sur les 
préfets présents en nombre au séminaire. Dans la phase toujours délicate du lancement du 
séminaire, ces derniers ont joué un rôle capital en facilitant à la FVR l’accès indispensable à 
tous les responsables communaux. Il termina par rappeler aux participants de bien remplir 
l’analyse qualité dont les résultats figurent au point suivant. Ce travail de distanciation cri-
tique permettra à la FVR de bien implanter son idée de séminaire thématique dans la durée.
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13. Analyse qualité
Les éléments ci-dessus citent les éléments notés par 5 personnes et plus.

13.1 Données quantitatives des documents d’évaluation recueillis :
• Nombre  total de documents recueillis 57
• Nombre de documents remplis 54
• Nombre de participants hors organisateurs 97
• Pourcentage de retours pris en considération 58% (très élevé !)

13.2 Question 1 : Pérennisation du séminaire : 
Le séminaire voulait apporter aux communes et partenaires des pistes concrètes pour amé-
liorer l’accompagnement des seniors :  moyenne de 3.9 (sur 5)

13.3 Question 2 : Format
Le format sur un après-midi avec exposés, atelier et table ronde = opportun et adéquat : 
moyenne 4.25
Les remarques faites par les notes basses mentionnent trop de densité ou un excès de 
présentations.

13.4 Propositions structurelles pour l’organisation
par ordre décroissant…

 ➤ Répartition du temps : trop de présentations et pas assez de temps d’échanges et 
d’ateliers : 15 x 1

 ➤ Programme trop chargé, trop dense : 10 x 1
 ➤ Pas assez d’échanges sur les BP, les tuyaux - plus d’analyse moins de présentations : 

8 x 1 
 ➤ Se centrer sur des thèmes spécifiques, plus clairement identifiés, mieux ciblés, mieux 

priorisés et structurés : 8 x 1
 ➤ Présentation avec trop de slides : 6 x 1
 ➤ Plus de Bonnes Pratiques à la table ronde : 5 x 1
 ➤ Besoin de voir les BPs plus complètement décrites : 5 x 1
 ➤ Et aussi… « Tout très bien ! » 6 x 1.

13.5 Prochain séminaire
Proposition de thèmes pour le prochain séminaire : 
la formulation est faite au plus près de celle écrite par le participant ; nous avons regroupé 
les propositions sans les quantifier précisément :

• Exemples de ce qui se fait dans d’autres communes, mise en commun d’idées et 
de réalisations ;

• Exemples de politiques communales ; de collaborations intercommunales ;
• Financement des politiques communales ;
• Reprise du concept de Bonnes Pratiques mais plus concrètement et avec plus de 

temps d’échange ;
• Coordination canton et communes ;
• Actions concrètes favorisant le mélange des générations et la solidarité ;
• Présentation des actions et apports de seniors dans les communes ;
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• Modes de communication des communes vers les seniors ; comment les atteindre ?
• Banque de données sur toutes les dispositifs et institutions et activités…
• Mobilisation des compétences des aînés au service de la société ; mise en lumière 

des complémentarités des classes d’âges, groupes et institutions ;
• Responsabilité des seniors, implication entre seniors ;
• Traiter les thèmes en tenant compte des tranches d’âges ; 
• Complémentarité entre instances et personnes à mettre en lumière ;
• Types d’habitat, homes, maisons des générations, coopératives…
• Exemples d’analyse communale de besoins ;
• Exemples concrets de contrat de générations ;
• Proches aidants – aides en réseau – proximité – santé des proches ;
• Pratiques intergénérationnelles ;
• Promotion de la santé chez les seniors ;
• ICT – formation au numérique ;
• Précarité et pauvreté - aspects financiers : déductions, gratuité ;
• Quatrième âge - vulnérabilité - arnaques – dangers du web ;
• Bénévolat et aides entre aînés ;

Et aussi fréquemment : Merci, à refaire dès que possible ! gardons la formule de parler de 
Bonnes Pratiques !
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14. Echos de presse
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15. Partie récréative

Un tel séminaire fut également l’occasion de réseauter en toute convivialité. Ci-dessous, 
quelques échos photographiques.




